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Annexe à l’instruction n° 2025-I-20

DÉCLARATION PRÉALABLE À L’AFFILIATION, AU RETRAIT OU À L’EXCLUSION D’UNE SOCIÉTÉ DE GROUPE D’ASSURANCE MUTUELLE (SGAM), D’UNE UNION MUTUALISTE DE GROUPE (UMG) OU D’UNE SOCIÉTÉ DE GROUPE ASSURANTIEL DE PROTECTION SOCIALE (SGAPS) 

DOCUMENTS OU INFORMATIONS A PRODUIRE POUR L’EXAMEN DES DOSSIERS
[bookmark: _Hlk205548752]Liste non limitative qui peut être complétée en fonction des particularités du dossier
En l’absence de mention explicite, les documents listés ci-après sont attendus de la part de l’ensemble des entités concernées.
Les fichiers transmis doivent être au format PDF et permettre l’utilisation de la fonctionnalité « Ctrl+F ». Les fichiers de données doivent, quant à eux, être transmis au format XLSX.

	A – Identité
	1) Dénomination sociale ; SIREN et LEI si existant.
2) Branches d’agrément pour les organismes d’assurance concernés.

	B – Motivations
	1) Présentation des entités concernées en précisant notamment, leur date de création, leurs particularités et leurs événements récents, le détail de leurs participations dans des entreprises d’assurance françaises ou étrangères leur nombre d’adhérents ou d’assurés et de personnes bénéficiaires pour les organismes d’assurance.
2) Le cas échéant, pour chacune des entités concernées par l'opération, la liste des entités faisant partie d’un groupe au sens de l’article L. 356-1 du Code des assurances dont elles font également partie, complétée par un organigramme détaillé.
3) Présentation des motivations de l’opération.

	C – Éléments juridiques
	1) Les statuts ou les projets de statuts, de la SGAM, UMG ou SGAPS.
2) Pour les organismes d’assurance à forme mutuelle ou coopérative ou à gestion paritaire, dont le siège est situé dans un État membre de l’Espace Économique Européen, un document faisant preuve de la constitution régulière de chacune d'elles selon les lois et règlements de l'État de leur siège social, et sa traduction certifiée conforme en français.
3) Si l'une des entités concernées par l'opération a fait ou est susceptible de faire l'objet d'une enquête ou d'une procédure professionnelle, administrative ou judiciaire, les sanctions ou les conséquences financières qui en ont résulté ou sont susceptibles d'en résulter.
4) La convention d'affiliation[footnoteRef:1]. [1:  Mentionnée aux articles R. 322-166 du Code des assurances, R. 115-6 du Code de la mutualité et R. 931-1-31 du Code de la Sécurité sociale.] 

5) La décision de l'assemblée générale approuvant la conclusion de la convention d'affiliation ou se prononçant pour sa résiliation ou prononçant l’exclusion.
6) En cas de création d’une nouvelle SGAM, UMG ou SGAPS, la décision de l’assemblée générale de chacune des entités s’engageant dans cette création. 
7) Toutes informations relatives aux modalités d’exercice de l’influence dominante de la SGAM, de l’UMG ou de la SGAPS sur l’entité qui projette de s’affilier, notamment de suivi et de contrôle des activités et des résultats de cette dernière.
8) En cas de création d’une nouvelle SGAM, UMG ou SGAPS, toutes informations relatives au fonctionnement de la solidarité financière.

	D - Éléments comptables
	1) Bilans, comptes de résultat du dernier exercice clos et prévisionnels pour les trois prochains exercices.

	E – Éléments prudentiels
	1) L’identification des transactions intragroupe prévisionnelles en cas d’affiliation ou du dernier exercice clos en cas de retrait ou d’exclusion.
2) Le bilan prudentiel individuel et, le cas échéant, combiné du dernier exercice clos (QRT S.02.01.01) et prévisionnels pour les trois prochains exercices.
3) Les fonds propres de base éligibles permettant la couverture du minimum de capital requis[footnoteRef:2], et les fonds propres éligibles permettant la couverture du capital de solvabilité requis[footnoteRef:3], du dernier exercice clos (QRT S.02.01.01, QRT S.03.01.01, QRT S.23.01.01) et prévisionnels pour les trois prochains exercices. [2:  Prévu à l’article L. 352-5 du Code des assurances.]  [3:  Prévu à l’article L. 352-1 du Code des assurances.] 

4) Le capital de solvabilité requis du dernier exercice clos (QRT S.25.01, ainsi que QRT S.25.02 ou QRT S.25.03 le cas échéant) et prévisionnels pour les trois prochains exercices.
5) Le minimum de capital requis du dernier exercice clos, ainsi que la méthode de calcul utilisée ; (QRT S.28.01.01) et prévisionnels pour les trois prochains exercices.
6) En cas d’affiliation : les éléments principaux des cadres d’appétence au risque du groupe et des organismes affiliés s’il s’agit d’un groupe qui se constitue, les évolutions du cadre d’appétence au risque du groupe s’il s’agit d’un groupe déjà existant ; 
7) En cas de retrait ou d’exclusion : une version simplifiée de l’ORSA individuel de l’entité se désaffiliant.

Si l’organisme concerné ne relève plus de « Solvabilité II »[footnoteRef:4] à l’issue de l’opération : Les états C5 et C6 prévisionnels pour les trois prochains exercices en lieu et place des éléments prévisionnels demandés aux points 2) à 5). Cet organisme n’est pas concerné par le point 7. [4:  Mentionnés aux articles L. 310-3-2 du Code des assurances, L. 211-11 du Code de la mutualité et L. 931-6-1 du Code de la Sécurité sociale.] 


Si l’organisme concerné ne relève pas de « Solvabilité II » avant l’opération, les éléments prudentiels attendus au titre des exercices clos sont les états C5 et C6. 

	F - Conséquences opérationnelles
	1) Description des évolutions de la gouvernance à l’issue de l’opérations (assemblée générale, conseil d’administration ou de surveillance, dirigeants effectifs[footnoteRef:5] ,responsables de fonctions clés[footnoteRef:6]). [5:  En cas de nouvelles nominations induites par l’opération, transmettre l’annexe 1 à l’instruction 2022-I-25, via le canal dédié.]  [6:  En cas de nouvelles nominations induites par l’opération, transmettre l’annexe 2 à l’instruction 2022-I-25, via le canal dédié.] 

2) Description des impacts de l’opération sur les ressources humaines, les systèmes d’information.
3) Le changement éventuel de siège social.
4) Description de l’évolution de la stratégie, conception des produits, gestion, distribution, pilotage technique.
5) Description de l’impact de l’opération sur le dispositif de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme.
6) Description de l’impact de l’opération sur les politiques écrites.
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LE DOSSIER EST À ADRESSER SOUS FORMAT ÉLECTRONIQUE À L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE PRUDENTIEL ET DE RÉSOLUTION EN LE DÉPOSANT SUR LE PORTAIL EN LIGNE DE L’ACPR À L’ADRESSE SUIVANTE : HTTPS://ACPR-AUTORISATIONS.BANQUE-FRANCE.FR/ 

